




2 
 

avec un avocat peuvent suffire, même si les accusations sont très graves : voir, p. 
ex., R. c. Willier, 2010 CSC 37, [2010] 2 R.C.S. 429. 
 
[33] Sur ce point, il convient de réitérer ce que les juges majoritaires ont clairement 
énoncé dans Sinclair : les détenus n’ont pas le droit d’obtenir l’assistance continue 
d’un avocat, et les policiers n’ont pas l’obligation de faciliter une telle assistance. 
Bien que d’autres pays reconnaissent le droit à la présence d’un avocat pendant 
toute la durée d’un interrogatoire policier, ce n’est pas le cas au Canada. Les 
tribunaux et les législateurs canadiens ont adopté une approche différente afin de 
concilier les droits individuels des détenus et l’intérêt du public à ce que les lois 
soient appliquées de manière efficace : Sinclair, par. 37 39. 
 
[34] Une fois qu’un détenu a consulté un avocat, les policiers ont le droit de 
commencer à recueillir des éléments de preuve, et c’est uniquement de façon 
exceptionnelle qu’ils sont obligés de lui offrir une possibilité additionnelle de 
recevoir des conseils juridiques. Dans l’arrêt Sinclair, la juge en chef McLachlin et 
la juge Charron, qui ont rédigé les motifs de la majorité, ont expliqué que le droit a 
jusqu’ici reconnu trois catégories de « changement[s] de circonstances » pouvant 
faire renaître le droit d’un détenu à l’assistance d’un avocat : « le détenu est 
soumis à des mesures additionnelles; un changement est survenu dans les risques 
courus par le détenu; il existe des raisons de croire que les renseignements fournis 
initialement comportent des lacunes » (par. 2). Bien entendu, pour que l’un ou 
l’autre de ces « changement[s] de circonstances » donne naissance au droit de 
consulter de nouveau, il doit être « objectivement observable ». 

 
Ces principes s’appliquent à fortiori lorsque la personne rencontrée n’est ni en état d’arrestation 
ni détenue. Ainsi, je me permets de vous réitérer que dans l’immense majorité des cas, les 
policiers que nous rencontrons dans le cadre d’une enquête indépendante ne sont ni suspects, 
ni allégués. Advenant un dossier dans lequel un enquêteur aura des motifs raisonnables de 
croire en la commission d’une infraction, soyez assuré que nous verrons à faire respecter les 
droits que la Charte lui confère.  
 
Notre décision de retirer notre consentement à la présence de l’avocat lors de la rencontre est 
motivée par les faits suivants : 
 
Entre le 16 juin et le 12 octobre, le BEI a mené 28 enquêtes indépendantes. 
 
• De ce nombre, 11 enquêtes visaient des interventions policières menées par la 

Sûreté du Québec. 21 policiers ayant le statut de policier impliqué ont été 
rencontrés. Tous sauf un ont répondu aux questions des enquêteurs. 5 policiers 
témoins ont aussi été rencontrés et ont répondu aux questions. Des avocats étaient 
présents, soit en personne, soit par téléphone ou visio conférence. Les rencontres 
ont durée en moyenne 1 heure 25 minutes. Cette collaboration et le respect de 
l’esprit du règlement par les membres de la Sûreté du Québec méritent d’être 
soulignés.  

 
Cependant, je ne peux en dire autant des corps de police municipaux dont les membres sont 
représentés par les associations syndicales qui sont parties au recours entendu par le juge St-
Pierre : 
 
• Service de Police de la Ville de Montréal : 4 enquêtes indépendantes; 8 policiers 

impliqués ont refusé de participer à la rencontre, d’une durée moyenne de 23 
minutes; 5 policiers témoins ont répondu aux questions et 3 ont refusé de répondre; 
dans tous les cas les avocats étaient présents dans la salle d’entrevue. 

 
• Service de Police de l’Agglomération de Longueuil : 2 enquêtes indépendantes; 3 

policiers impliqués et 2 policiers témoins ont été rencontrés en présence d’avocats; 
aucun n’a répondu aux questions; durée moyenne de 15 minutes. 
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• Service de Police de Laval : 2 enquêtes; 5 policiers impliqués et 1 policier témoin ont
été rencontrés en présence d’avocats; aucun n’a répondu aux questions; durée
moyenne de 16 minutes.

• Autres services de police municipaux1 : 6 enquêtes; 15 policiers impliqués
rencontrés en présence d’avocats et un seul a répondu; durée moyenne de 14
minutes. 3 policiers témoin ont répondu aux questions et 2 n’ont pas répondu aux
questions;

• Service de police du Nunavik : 2 enquêtes / 4 policiers impliqués : 1 seul policier
impliqué (SQ) a répondu et la rencontre a durée 45 min, son avocat était par
téléphone. Les 3 autres policiers impliqués du Service du Nunavik n’ont pas
répondu, la durée moyenne des rencontres a duré 17 minutes, les avocats étaient
présents par téléphone à la rencontre; 1 policier témoin (SQ) a été rencontré, et il a
répondu aux questions et la rencontre a durée 30 minutes, son avocat était par
téléphone.

• Service de police Eeyou Enou: : 2 enquêtes, 5 policiers impliqués ; 3 policiers
impliqués SPEE; un seul a répondu aux questions sans la présence d’avocat et la
rencontre a duré 78 minutes; les deux autres n’ont pas répondu; un de ces policiers
avait son avocat au téléphone, les deux rencontres mentionnées ont durées 8 et 9
minutes. Les deux autres policiers impliqués sont de la SQ, ils ont répondu aux
questions et l’avocat était présent par téléphone.

J’en conclus que lorsque les avocats-conseils sont présents dans la salle d’entrevue, la 
collaboration est pour le moins minimale, sinon inexistante. La rencontre prévue au règlement 
dure en moyenne 17 minutes pour les rencontres de policiers ayant le statut d’impliqué. Le BEI 
est donc privé d’un moyen important devant lui permettre de faire la lumière sur ces 
événements, rendant ainsi la rencontre prévue au règlement dépourvue de son sens. 

Je rappelle que 15 citoyens ont perdu la vie lors de ces opérations policières. La situation 
actuelle n’est certainement pas de nature à inspirer la confiance du public envers nos 
institutions policières. 

Vous comprendrez la difficulté inhérente à l’adoption d’une politique dont l’application 
dépendrait des circonstances particulières de chaque enquête. Évidemment, je demeure ouvert 
à discuter avec vous afin d’explorer des avenues satisfaisantes pour tous, dans la mesure où la 
réalisation efficace de la mission du BEI est assurée. 

Je profite de l’occasion pour vous partager un outil concernant l’application du règlement dans 
lequel vous trouverez notamment la précision concernant le déroulement des rencontres des 
policiers impliqués et témoins.  

Dans l’intervalle, je vous prie d’agréer, Monsieur Larose, mes salutations les plus 
respectueuses.  

Me Pierre Goulet 
Directeur  
PG/cf 

p. j.

1 Service de police de la ville de Laval, Service de police de St-Jean-sur Richelieu, Service de police de Blainville, 
Service de police de Saguenay et Régie intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent 



      
APPLICATION ET INTERPRÉTATION DU RÈGLEMENT SUR LE DÉROULEMENT DES ENQUÊTES DU BEI DES ENQUÊTES INDÉPENDANTES 

 
 

 
 

DÉFINITIONS ET OBLIGATIONS 
 

Corps  de  police  impliqué :  C’est  le/les  corps  de 
police dont sont membres ou sous  l’autorité de 
qui agissent, selon le cas, les policiers impliqués 
ou témoins dans l’événement 
 
Blessure grave : Toute blessure physique pouvant 
entraîner  la  mort  ou  résultant  en  des 
conséquences physiques importantes soit : 
 

‐ Une  blessure  physique  nécessitant 
une intervention de maintien de vie. À 
titre  d’exemple :  intubation, 
ventilation  assistée,  réanimation 
cardio‐respiratoire  et  contention 
d’une hémorragie grave. 

‐ Une  blessure  physique  résultant  en 
des conséquences importantes sur les 
fonctions  physiologiques  de  la 
personne blessée. À titre d’exemple : 
fracture du crâne, perte de conscience 
et amputation d’un membre. 

‐ Une  blessure  physique  ayant  des 
conséquences  importantes  sur  les 
fonctions  motrices  de  la  personne 
blessée. Exemple : paralysie totale ou 
partielle des membres ou du tronc. 

‐ Une  détérioration  de  l’état  physique 
de  la  personne  blessée  nécessitant 
une hospitalisation aux soins intensifs. 

 
Directeur du corps de police impliqué : Il s’agit du 
directeur ou de l’officier‐cadre qu’il désigne pour 
le représenter 
 
Enquête parallèle : Enquête faite par le corps de 
police de  soutien ou  tout  autre  corps de police 
relativement  à  l’événement  qui  a  généré 
l’intervention policière et aux crimes commis par 
le/les sujets au cours de l’intervention.   
 
Préséance : Dans tous les cas d’enquête parallèle, 
le  BEI  a  préséance  sur  le  corps  de  police 
responsable  de  l’enquête  parallèle  quant  aux 
éléments  de  preuve,  aux  témoignages  et  au 
contrôle de la scène de l’événement   
 
Policier  impliqué :  Policier  présent  lors  d’un 
événement  dont  les  actions  ou  les  décisions 
pourraient  avoir  contribué  au  décès,  aux 
blessures  graves  ou  aux  blessures  causées  par 
une arme à feu utilisée par un policier 
 
Policier témoin : Policier en présence de qui s’est 
déroulé un tel événement, mais qui n’est pas un 
policier impliqué 
 
  
 

 

 

 
 

OBLIGATIONS DU DIRECTEUR DE 
POLICE (article 2)  

 
 

1. Prendre  les  mesures  nécessaires  pour 
sécuriser  la  scène  de  l’évènement  pour 
s’assurer de la conservation de la preuve et 
de l’intégrité des lieux jusqu’à l’arrivée des 
enquêteurs du BEI 
 

2. Prendre  les  mesures  raisonnables  pour 
éviter  que  les  policiers  impliqués  ou 
témoins communiquent entre eux au sujet 
de l’événement jusqu’à ce qu’ils aient remis 
leur compte rendu aux enquêteurs du BEI et 
qu’ils les aient rencontrés 

 
3. S’assurer  que  le  policier  complète  son 

rapport sans consultation. 
 
Précisions :  C’est  à  l’employeur  uniquement 
qu’appartient  la  responsabilité  de  voir  au  bien‐
être  du  policier  impliqué/témoin  tant  que  ce 
dernier n’a pas  remis son rapport exhaustif aux 
autorités.  C’est  aussi  à  lui  qu’appartient,  après 
consultation  avec  le  BEI,  la  responsabilité  de  le 
libérer après la remise de son rapport 
 

Si  le  syndicat  ou  un  avocat  veut  s’enquérir  de 
l’état du/des policiers il doit référer au directeur 
de police ou au cadre de liaison 
 

4. Transmettre  au  directeur  du  BEI  l’identité 
de  la  personne  décédée  ou  blessée  ainsi 
que la nature de ses blessures, l’identité des 
personnes  présentes  lors  de  l’évènement, 
les paramètres et les limites de la scène de 
l’évènement,  les  éléments  de  preuve 
recueillis  afin d’en assurer  la  conservation 
ainsi que tout autre renseignement recueilli 
relatif à l’événement 
 

5. Remettre  aux  enquêteurs  du  BEI  tout 
document en lien avec l’événement 
 

6. S’assurer que les communications faites au 
public au sujet de  l’événement ne nuisent 
pas à l’enquête du BEI 
 

7. Prendre les mesures nécessaires afin que le 
directeur  du  BEI  puisse  assurer  les 
communications  relatives  à  l’enquête 
indépendante  avec  la  personne  blessée 
gravement ou blessée par une arme à  feu 
utilisée  par  un  policier  lors  d’une 
intervention  policière  ou  lors  de  sa 
détention par un corps de police et avec les 
membres de la famille de celle‐ci ou d’une 
personne décédée lors d’un tel événement 
 

 

 
 

DÉMARCHES INITIALES 
 
1. Déterminer si c’est une intervention où une 

personne  autre  qu’un  policier  en  devoir, 
décède,  subit  une  blessure  grave  ou  est 
blessée par une arme à feu utilisée par un 
policier, lors d’une intervention policière ou 
lors de sa détention par un corps de police 

 

Dans le doute contacter le BEI 
 

 

2. Obtenir  le  plus  d’informations  possibles 
pour permettre de déterminer s’il y a lieu de 
déclencher  ou  non  une  enquête 
indépendante  

 
Précision :  Pour  ce  faire,  il  est  normal  que  le 
directeur  ou  son  représentant  rencontre  les 
policiers  impliqués/témoins/superviseur  pour 
obtenir  les  informations  préliminaires 
nécessaires.  Cependant,  ces  rencontres  ne 
doivent  pas  se  faire  en  présence  les  uns  des 
autres 
 

3. Pour  rejoindre  la  direction  du  BEI, 
communiqué  au  numéro 

  (téléavertisseur).  Le  retour 
d’appel du BEI devrait se faire dans les 
minutes qui suivent 

 

4. C’est  à  ce moment qu’il  sera déterminé  si 
une  enquête  indépendante  doit  être 
déclenchée ou non 

 
5. Après le déclenchement, le coordonnateur 

du BEI  rappellera  le directeur du  corps de 
police ou son représentant pour obtenir les 
détails nécessaires au déploiement du BEI, 
à savoir : 
 
 Le nom du ou des cadres qui agiront 

comme agent de liaison avec le BEI 
 

 Lieu et heure de l’intervention 
 

 Les circonstances de l’évènement 
 

 Nom  et  DDN  du  sujet  décédé  ou 
blessé gravement 
 

 Endroit  transporté  et mesures  prises 
pour garder le sujet blessé/décédé 
 

 L’avis fait au coroner, le cas échéant 
 

 Les  conditions  climatiques  et  les 
facteurs  environnementaux  qui 
pourraient contaminer ou modifier la 
scène  de  l’intervention  et,  le  cas 
échéant,  les  mesures  de  protection 
prises 
 

 Les  mesures  prises  pour  assurer  la 
sécurité et  l’étanchéité du périmètre 
autour  de  la  scène  d’intervention, 
sous la supervision d’un cadre 
 

 

 
 Les  détails  concernant  la  famille  du 

sujet 
 

 Les  détails  concernant  les  policiers 
impliqués/témoins  et  l’endroit  où  ils 
se trouvent 
 

 Les  mesures  prises  pour  s’assurer 
qu’ils  rédigent  leur  rapport  exhaustif 
de  façon  indépendante,  sans 
consultation et sans influence, sous la 
supervision d’un cadre qui devra faire 
un rapport à cet effet 

 Les  mesures  prises  pour  que  leur 
service  n’émette  plus  aucune 
communication  relativement  à 
l’intervention  elle‐même,  ce  qui 
exclut  les  communications  qui 
concernent  les  mesures  de 
détournement  ou  d’évacuation 
nécessaires  qui  relèvent  de  leurs 
responsabilités 
 

6. Le  coordonnateur  demandera  de  lui 
indiquer  un  endroit  où  il  sera  possible 
d’établir  un  poste  de  commandement 
neutre  et  où  pourront  se  ternir  les 
rencontres des policiers et témoins 
 

7. Finalement, le coordonnateur informera le 
directeur du corps de police de l’identité et 
des coordonnées du superviseur désigné du 
BEI  ainsi  que  l’heure  approximative 
d’arrivée de l’équipe d’enquêteurs 

 
 
 

MESURES À PRENDRE APRÈS 
DÉCLENCHEMENT 

 
S’il y a eu utilisation d’arme(s) 

 
Récupérer le ceinturon des policiers impliqués et 
témoins, éviter de les manipuler (ex : décharger, 
sécuriser arme à feu/chargeur) et démarrer la 
rédaction de la chaine de possession requise : 
 

‐ Armes de service 
‐ Armes intermédiaires 

 
S’il y a eu poursuite automobile ou collision  

 
Ne pas déplacer les véhicules impliqués (police et 
civils).  Ils font partie de la scène même quand le 
véhicule de police poursuivant n’est pas entré en 
contact avec le véhicule en fuite 
 

Dans tous les cas 
 

Faire les recherches au MIP, CRPQ ou autres et 
fournir le tout au BEI à son arrivée:  
 

‐ L’identité du ou des sujets 
‐ Coordonnées de la famille 
‐ Enquête CRPQ (DCJ, DPE, DNM, DAF) 

 
 

 

 
Si blessures graves/décès au cours d’une 

détention 
 
Interdire l’accès à la cellule ou, le cas échéant, 
au véhicule 

 
Dans tous les cas 

 
 Récupérer  et  conserver  dans  leur 

intégralité  tous  les  appareils  et 
enregistrements  audios/vidéos  relatifs  à 
l’intervention 

 
 Fournir les documents originaux suivants 

appropriés au type de dossier: 
 

‐ Carte d’appel 
‐ Appels au 911 ou au poste 
‐ Ondes radio 
‐ Caméras corporelles/véhiculaires 
‐ Historique d’unité 
‐ Historique d’endroit 
‐ Messages inter‐véhiculaires 
‐ Rapports d’événement 
‐ Rapport d’accident 
‐ Rapport d’emploi de la force 
‐ Rapports complémentaires et notes 

de tous les policiers reliés à 
l’intervention 

‐ Rapports et notes de tous les 
policiers ayant posé une action à 
quelque titre que ce soit dans le 
cadre de l’événement tel qu’assuré le 
périmètre  

‐ La date d’entrée en fonction des 
policiers impliqués et témoins 

‐ Le dossier de formation des policiers 
impliqués 

‐ Les directives et politiques de gestion 
relatives à l’intervention 

‐ Les  directives  et  politiques  de  gestion 
relatives à l’intervention 

‐ Les  notes  personnelles,  rapports 
opérationnels/administratifs  des  officiers 
cadres et de l’officier de liaison 

- Tout autre document jugé nécessaire pour 
l’enquête du BEI 

- Faire  les  démarches  nécessaires  pour  que 
les  policiers  à  qui  le  BEI  fixe  une  date  et 
heure de rencontre soient présents 

 

Assurer  la  liaison  avec  le  BEI  tout  au  long  de 
l’enquête indépendante 
 

OBLIGATIONS POLICIER 
IMPLIQUÉ/TÉMOIN 

 
 

Les policiers impliqués/témoins doivent : 
 

1. Se  retirer  de  la  scène de  l’événement dès 
que possible 

 

Précision :  Le  BEI  considère  normal  que les 
policiers impliqués/témoins donnent un compte‐
rendu des événements à leur supérieur, mais ils 
ne doivent pas être en présence l’un de l’autre. Il 
en  est  de même  pour  ce  qui  est  d’aviser  leurs 
proches de ne pas s’inquiéter. 
 

 

 

 
2. Rédiger  de  manière  indépendante, 

notamment  sans  consultation  et  sans 
influence,  un  compte  rendu  exact, 
détaillé et exhaustif portant notamment 
sur les faits survenus lors de l’événement, 
le  signer  et  le  remettre  aux  enquêteurs 
du BEI des enquêtes indépendantes dans 
les  24  heures  suivant  l’événement,  à 
moins  que  le  directeur  du  BEI  ne  lui 
accorde un délai supplémentaire 

 
Précisions : Le policier peut consulter ses notes 
personnelles.  Les  seuls  autres  documents  qui 
peuvent  être  consultés  et  rédigés  avant  la 
rédaction du rapport exhaustif et la rencontre 
avec le BEI sont le rapport d’emploi de la force 
et son guide ainsi que celui relatif à la poursuite 
d’un véhicule.  Le policier  impliqué/témoin ne 
doit pas consulter ou avoir accès à tout ce qui 
pourrait influencer la rédaction de son rapport. 

 

Entre l’événement et la remise de son rapport, 
il ne peut en aucun temps consulter le syndicat 
ou  un  avocat.  Pour  toute  demande,  il  doit 
passer  par  le  cadre  de  liaison  désigné  par  le 
directeur. 

 

3. S’abstenir de communiquer avec un autre 
policier  impliqué  ou  témoin  au  sujet  de 
l’événement, jusqu’à ce qu’il ait remis son 
compte  rendu  et  qu’il  ait  rencontré  les 
enquêteurs du BEI 
 

Précision : Le policier impliqué/témoin doit se 
rappeler que toutes les personnes à qui il parle 
des  événements  sont  contraignables,  à 
l’exception de son avocat. 

 
Entre la remise du rapport et la rencontre 
avec les enquêteurs du BEI, le policier peut 
quitter le poste, si autorisé par son supérieur, 
mais s’abstenir de toute discussion 
concernant l’intervention.  À cette étape, le 
policier peut consulter son syndicat et/ou 
avocat. 

 
4. Rencontrer les enquêteurs du BEI  

 

Précision : Cette rencontre se fait au moment 
et à l’endroit fixé par le BEI qui avisera le cadre 
de  liaison.  Le  syndicat  ou  l’avocat  qui  a  des 
représentations  à  faire  devra  les  faire  par 
l’entremise  du  cadre  de  liaison  ou  par  le 
directeur  du  corps  de  police  lui‐même.   
L’avocat  peut  être  présent  sur  les  lieux  de  la 
rencontre, mais pas dans la salle avec le BEI et 
le  policier.  Le  policier  pourra  lors  de  la 
rencontre demander à rencontrer ou parler à 
son avocat de manière confidentielle.  
   
5. Rester disponible aux fins de l’enquête 

 

Précision :  L’obligation  de  rester  disponible 
signifie  que,  si  nécessaire,  le  policier  se  doit 
d’être disponible pour rencontrer de nouveau 
les  enquêteurs  du  BEI  pour  tout  besoin  de 
clarification. Elle n’a pas pour effet d’empêcher 
le  policier  de  vaquer  à  ses  occupations 
normales  et  de  prendre  des  vacances  à 
l’extérieur;  il  doit  toutefois  en  aviser  le  BEI 
lorsqu’il prévoit ne pas être disponible. 
 

 

OBLIGATIONS POLICIER (AUTRE) 

- Rédiger  les  notes  ou  les  rapports 
nécessaires  pour  rendre  compte  de  ses 
actions dans le dossier 

- Les remettre au directeur du corps de police 
ou à son représentant 

- Si nécessaire pour  clarification,  rencontrer 
les enquêteurs du BEI 

 
 

OBLIGATIONS CORPS DE POLICE  
DE SOUTIEN 

 
- Fournir les services de soutien requis par le 

directeur du BEI 
- Indiquer dans quel délai il est en mesure de 

répondre à la demande 
 
 

OBLIGATIONS DU BEI 
 

ENQUÊTEURS 
 

- Aviser  le  directeur  du  bureau  de  toute 
situation  pouvant  les  placer 
potentiellement  en  conflit  d’intérêts  et 
compromettre  leur  impartialité, 
notamment  les  liens  professionnels, 
familiaux  ou  sociaux,  présents  ou  passés, 
qu’ils  entretiennent  avec  un  policier 
impliqué ou témoin 

- Rencontrer  les policiers  impliqués dans  les 
48 heures suivant  leur arrivée sur  les  lieux 
et  les policiers témoins dans les 24 heures 
de celle‐ci, à moins que le directeur du BEI 
n’accorde un délai supplémentaire 

 

 
ENQUÊTEUR PRINCIPAL  

 
‐ Avant de rencontrer un policier impliqué ou 

un  policier  témoin,  déterminer  son  statut 
et, dans les meilleurs délais, l’en aviser par 
écrit 

‐ Informer  ce  policier  dès  qu’il  y  a 
changement de  statut en  cours d’enquête 
et  l’en  aviser  par  écrit  dans  les  meilleurs 
délais 

‐ Aviser également  le directeur du  corps de 
police impliqué du statut de ce policier et de 
tout changement de ce statut 
 

 
DIRECTEUR  

 

- Informer  le  directeur  du  corps  de      police 
impliqué  lorsqu’un  policier  impliqué  ou 
témoin  ne  respecte  pas  les  obligations 
prévues au règlement 

- Informer  le  conseil  municipal  lorsque  le 
directeur  de  police  ne  respecte  pas  les 
obligations prévues au  règlement. Dans  le 
cas  du  directeur  général  de  la  Sûreté  du 
Québec,  c’est  le  ministre  de  la  Sécurité 
publique qui doit être informé 







 Numéro 

10500SRS04138110001 

 Ministère ou organisme 

Bureau des enquêtes indépendantes 

 Région 

Toutes les régions 

 Corps-classe d'emplois 

105.00 - Agent de recherche et de planification socio-économique 

 Catégorie d'emplois 

6 - Emplois professionnels 

 Période d'inscription 

Du 2023-03-13 au 2023-03-24 

 Domaine d'emplois 

Administration, affaires, comptabilité et finance,Justice et protection du public 

Renseignements généraux 

 
Agente ou agent de liaison autochtone 

Vous aimeriez jouer un rôle clé au sein de notre organisme? Cet emploi est pour vous! 🔑 

Un emploi est à pourvoir au 201, Place Charles-Le Moyne, Suite 6.01, à Longueuil ou dans un port 
d’attache de l’organisation près du lieu du résidence de la personne retenue. 

  
Notre mandat : Le Bureau des enquêtes indépendantes (BEI) a pour mission d’enquêter, à la 
demande du ministre de la Sécurité publique, toute situation dans laquelle une personne, autre qu’un 
policier en devoir, décède, subit une blessure grave ou est blessée par une arme à feu utilisée par un 
policier, lors d’une intervention policière ou lors de sa détention par un corps de police. 

Le BEI enquête aussi toute allégation relative à une infraction à caractère sexuel commise par un 
policier en fonction et toute infraction criminelle commise par un policier en devoir ou non lorsque les 
victimes ou les plaignants sont issus de communautés autochtones. 

Votre quotidien : 

 Collaborer avec les membres de l’unité d’enquête, notamment en faisant le lien avec les 
autorités et intervenants locaux (ex. travailleurs sociaux, etc.) ou en faisant toute autre 
démarche rendue nécessaire par la situation, allant même jusqu’à les accompagner sur le 
terrain au cours de démarches d’enquête, au besoin; 

 Répondre aux questions des personnes autochtones qui souhaitent formuler une allégation 
criminelle ou qui sont personnellement impliquées ou dont un des proches est impliqué dans 
un événement donnant lieu à une enquête indépendante ou référer les plaignants vers les 
bons intervenants si la plainte n’est pas de nature criminelle et relève plutôt d’autres instances, 
par exemple, le Commissaire à la déontologie policière du Québec; 



 Conseiller la direction du BEI sur les attentes et les besoins des communautés autochtones et
suggérer des méthodes et des moyens pour parfaire la sensibilisation du personnel du BEI, 
notamment les membres de l’unité d’enquête, aux réalités autochtones; 

 Guider les plaignants et leur famille, le cas échéant, vers les ressources d’aide appropriées, si
nécessaire, et faire le lien avec les Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (CAVAC); 

 Faire le suivi des dossiers des plaignants autochtones en les tenant informés, lorsque possible,
de l’évolution des démarches d’enquête ainsi que des prochaines étapes. 

*Prendre note que des communications en anglais peuvent avoir lieu.

Échelle de traitement : De 48 488 $ à 90 110 $* 

*Les montants associés aux différents échelons peuvent être consultés sur le site web du Secrétariat
du Conseil du trésor.

Le nombre d’heures hebdomadaires de travail pour cet emploi est de 35 heures. 

Profil recherché 

Vos obligations : 

Détenir un diplôme universitaire de premier cycle pertinent, dont l’obtention requiert un minimum de 
90 crédits ou une attestation d'études pertinentes, dont l'équivalence est reconnue par l'autorité 
compétente. 

 La candidature d’une personne qui est en voie de terminer la dernière année de scolarité
exigée pour l’obtention du diplôme requis pourrait être considérée. 

 Le diplôme exigé peut être compensé par une combinaison de diplômes universitaires dans
des disciplines pertinentes totalisant un minimum de 90 crédits ou par une maîtrise dans une 
discipline pertinente comportant un minimum de 45 crédits. 

 Pour être considérée, toute scolarité effectuée hors du Canada doit faire l’objet d’une
évaluation comparative (attestation d’équivalence) délivrée par le ministère de l’Immigration, 
de la Francisation et de l’Intégration. 

Posséder la citoyenneté canadienne, le statut de résident permanent ou un permis de travail émis 
par l’autorité fédérale compétente pour occuper un emploi dans la fonction publique du Québec. 

 Une personne en attente de la preuve de son statut de résident permanent ou d’un permis de
travail peut soumettre sa candidature au présent processus de sélection. Toutefois, elle 
devra être autorisée à travailler légalement au Canada au moment de sa nomination. 

Avoir une connaissance du français et de l’anglais appropriée aux fonctions. 

La personne retenue devra satisfaire aux exigences d’une enquête de sécurité. 

Connaissance du milieu autochtone. 

Les qualités requises : 

 Faire preuve d’une grande discrétion;
 Être autonome;
 Posséder du leadership et agir avec tact;
 Détenir de grandes habiletés à communiquer verbalement et par écrit.

Modalités d'inscription 

Période d’inscription : Du 13 au 24 mars 2023, à 23 h 59. 

Au terme du traitement de votre candidature, il est possible que cette offre ne soit plus accessible dans 
votre dossier en ligne. Par conséquent, nous vous suggérons de conserver une copie de cette offre pour 
consultation ultérieure. 

Inscription : Pour soumettre votre candidature, vous devez cliquer sur « Poser ma candidature ». Prenez 
note que l’inscription doit obligatoirement s’effectuer à l’aide du formulaire d’inscription en ligne. Seuls les 
renseignements contenus dans votre formulaire d’inscription seront considérés. 

Veuillez noter qu’il est de votre responsabilité de fournir un dossier complet et détaillé. Il est important de 
bien détailler vos expériences de travail et d’indiquer, à l’aide du menu déroulant de la section « 
Exigences et atouts », si vous détenez les exigences de l’emploi et atouts spécifiques indiqués à la 
section « Profil recherché ». C’est notamment avec cette information que les candidatures répondant le 
mieux au profil recherché seront repérées. Lorsque vous aurez soumis votre candidature, les informations 
contenues dans le formulaire ne pourront plus être modifiées. 

Aucune candidature transmise par courrier, courriel ou télécopieur ne sera acceptée. 

Seules les personnes retenues seront contactées. 



Ce poste à est à pourvoir dans les villes suivantes: Toutes les régions du Québec  

Informations sur le processus de sélection : dotation-drh@msp.gouv.qc.ca 

Informations sur les attributions de l’emploi : Monsieur Robert Rouleau, directeur 
adjoint,  

Informations sur les modalités d’inscription en ligne : 

Si vous éprouvez des difficultés à postuler en ligne ou si vous croyez nécessaire d’apporter des 
modifications à votre formulaire pendant la période d’inscription, vous pouvez communiquer avec le 
Centre d’assistance en dotation pour la région de Québec, au 418 528-7157, ou ailleurs au Québec, au 
numéro sans frais au 1 866 672-3460. 

La fonction publique du Québec applique des mesures d’accès à l’égalité en emploi à l’intention 
des femmes (pour certaines classes d’emplois particulières), des membres des minorités visibles 

et ethniques, des personnes handicapées, des anglophones et des Autochtones. 

 









       OFFRE D’EMPLOI 

 ENQUÊTEUSE OU ENQUÊTEUR    
       AUTOCHTONE 

Les imprévus vous stimulent et vous avez une grande capacité d’adaptation? Nous avons besoin de 
vous pour compléter notre équipe!  ⡈⡉⡊⡋⡌⡍⡎⡏ 

 
Notre siège social est situé au 201 Place Charles-Le Moyne, Suite 6.01, Longueuil, Québec, J4K 2T5. 

 
 

NOTRE MANDAT  
Le Bureau des enquêtes indépendantes (BEI) a pour mission 
d’enquêter, à la demande du ministre de la Sécurité publique, 
toute situation dans laquelle une personne, autre qu’un policier en 
devoir, décède, subit une blessure grave ou est blessée par une 
arme à feu utilisée par un policier, lors d’une intervention policière 
ou lors de sa détention par un corps de police. 
Le BEI enquête aussi toute allégation relative à une infraction à 
caractère sexuel commise par un policier en fonction et toute 
infraction criminelle commise par un policier en devoir ou non 
lorsque les victimes ou les plaignants sont issus de communautés 
autochtones. 
AU QUOTIDIEN 
À titre d’agente ou agent de la paix, vous participerez aux enquêtes 
et, à l’occasion, vous pourriez être désignée responsable d’une 
enquête par la superviseuse ou le superviseur. Vous exercerez vos 
fonctions de manière rigoureuse et impartiale afin de déterminer 
si des éléments de preuve indiquent qu’une accusation criminelle 
pourrait être déposée à l’endroit d’une policière ou d’un policier 
impliqué dans les événements ayant conduit à l’ouverture de 
l’enquête. À ce titre, vous devrez :  
 Représenter le BEI auprès des personnes rencontrées sur les 

lieux d’un événement; 
 Recueillir des informations pertinentes, planifier des actions 

ainsi que rencontrer des témoins; 
 Conserver adéquatement les pièces obtenues lors de l’enquête, 

en assurer le suivi et procéder aux expertises nécessaires; 
 Assumer la responsabilité de son dossier devant des 

intervenants externes. 

LES AVANTAGES 
 Participer à des mandats stimulants; 
 Horaire variable offrant des semaines de 3 à 5 jours de travail; 
 Contribuer à faire du Québec un endroit sécuritaire; 
 Être au cœur de l’action; 
 Découvrir le territoire Québécois; 
 Possibilité de travailler à notre siège social ou dans un port 

d’attache près de chez vous. 

LES INDISPENSABLES 
 Être membre d’une communauté autochtone; 
 Conformément à l’article 289.11 de la Loi sur la police (chapitre 

P-13.1), être citoyen canadien, être de bonnes mœurs et ne pas 
avoir été reconnu coupable, en quelque lieu que ce soit, d'un 

acte ou d'une omission que le Code criminel (Lois révisées du 
Canada (1985), chapitre C-46) décrit comme une infraction, ni 
d'une des infractions visées à l'article 183 de ce Code, créées par 
l'une des lois qui y sont énumérées. La candidate ou le candidat 
doit également détenir un permis de conduire valide. 

Si vous êtes ou avez été agent de la paix : 
Posséder une expérience minimale de 5 ans en matière d'enquêtes 
sur l'intégrité de la personne. Toute personne classée agent de la 
paix au moment de postuler devra s'engager à démissionner de ses 
fonctions au moment de l'embauche au BEI. 
Si vous n’avez jamais été agent de la paix ou que vous ne l’êtes 
plus depuis plus de 2 ans : 
Détenir un diplôme universitaire de premier cycle requérant 16 
années d'études (baccalauréat) dans une discipline pertinente à 
l'emploi. Chaque année de scolarité pertinente manquante peut 
être compensée par une année d'expérience pertinente à la 
mission du BEI. 
 Avoir une connaissance du français appropriée aux fonctions; 
 Satisfaire aux exigences d’une enquête de sécurité; 
 Suivre les formations requises, dont le coût est assumé par 

l’employeur, notamment à l’École nationale de police du 
Québec. 

PROFIL RECHERCHÉ 
Agir avec impartialité; 
Posséder du leadership; 
Avoir un grand esprit d’équipe; 
Avoir une grande disponibilité 
Détenir de bonnes capacités d’analyse et de synthèse. 

ÉCHELLE DE TRAITEMENT 
Le salaire annuel minimum offert est de 56 500$ et peut atteindre 
113 000$ annuellement, selon l’expérience et la scolarité. 

INFORMATIONS SUR LES ATTRIBUTIONS DE L’EMPLOI : 
Monsieur Robert Rouleau, directeur adjoint, 

 

POUR POSTULER 
Veuillez transmettre votre curriculum vitae, avant le 3 avril 2023, 
à l’attention de M. Pierre Goulet à l’adresse suivante : 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECRUITMENT NOTICE 

INDIGENOUS INVESTIGATOR 

You’re flexible and you thrive in challenging situations? We need you as a part of our team! 1111n111 
 

 
 
 

OUR MANDATE 
Bureau des enquêtes indépendantes (BEI) conducts an 
investigation in any case where a person other than a police officer 
on duty dies, is seriously injured, or is injured by a firearm used by 
a police officer during a police intervention or while being detained 
by a police force. BEI intervenes to shed light on the event. This 
marks the launch of an independent investigation. BEI also 
investigates any allegations against a police officer concerning a 
criminal offense of a sexual nature committed in the performance 
of duties and investigates all criminal allegations against a police 
officer in all cases where the victim or the complainant is a member 
of the First Nations or the Inuit Nation. 
Responsibilities 
As a Peace Officer, the incumbent participates in investigations 
and, on occasion, is designated as lead investigator by the 
supervisor. The incumbent performs his/her duties in a thorough 
and impartial manner to determine if there is evidence to suggest 
that a criminal charge may be laid against a police officer involved 
in the events leading up to the investigation. 
 
As such, the investigator shall: 
□ Represent BEI among people encountered at the scene of an event; 
□ Collect relevant information, plan actions and meet with 

witnesses; 
□ Properly preserve exhibits obtained during the investigation, 

ensure follow-up and carry out the necessary expert assessments; 
□ Assume responsibility for his/her case before external 

stakeholders. 
PERKS 
□ Flexible schedule offering 3 to 5 day workweeks; 
□ Help make and keep Quebec safe; 
□ Be at the center of the action; 
□ Discover Quebec and it’s regions; 
□ Possibility to work from either our headquarters or a satellite 

office near you. 
REQUIREMENTS 
□ Be a member of an indigenous community; 

□ In accordance with section 289.11 of the Police Act 
(chapter P-13.1), be a Canadian citizen, be of good 
character and not have been found guilty, anywhere, 
of an act or an omission which the Criminal Code 
(Revised Statutes of Canada (1985), chapter C-46) 
describes as an offence, nor of one of the offenses 
referred to in section 183 of this code, created by 
one of the laws therein listed.  

 

 

 

The candidate must also hold a valid driver’s license. 

If the person is or has been a peace officer: 
Have a minimum of five years of experience in integrity 
investigations. All persons classified as a peace officer at the time of 
submitting their application must agree to resign at the time of 
being hired by the BEI. 
If the person has never been a peace officer, or hasn’t been in the 
past 2 years: 
Hold an undergraduate degree in a job-relevant discipline or make 
up for each year of missing education in a job-relevant discipline 
with one year of experience relevant to the BEI’s mandate. 
□ Have working knowledge of the French language; 
□ Must pass a security screening; 
□ Any person that is hired will also have to indergo training, the cost 

of which is assumed by the employer, at the École nationale de 
police du Québec. 

PROFILE 
Be impartial;            
Possess leadership qualities; 
Great team spirit;  
Great flexibility in working hours; 
Have good analytical and synthesis skills. 

SALAR 
The minimum salary is 56 500$ and can reach of up 
113 000$ annually, depending on experience and education. 

INFORMATION ON THE POSITION : 
Monsieur Robert Rouleau, directeur adjoint,  

 
APPLICATION PROCESS 
Please send your resume, before April 3rd , to M. Pierre Goulet 
to the following e-mail address :   

Headquarters are located at : 201 Place Charles-Le Moyne, Suite 6.01, Longueuil, Québec, J4K 2T5. 







Bureau des enquêtes indépendantes 
201, Place Charles-Le Moyne, bureau 6.01, Longueuil (Québec) J4K 2T5 • Tél. : (450) 640-1350 poste  télécop. : (450) 670-6386 
 

Loi sur la police, quiconque contrevient à ce devoir commet une infraction passible 
d’une amende de 500$ à 10 000$. 
 
Je vous demanderais donc de faire en sorte que vos représentants comprennent bien 
vos obligations de manière à éviter que cette situation ne se reproduise.  
 
Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes 
menées par le BEI, je vous avise donc que cette situation, sans renseignement 
nominatif, sera rendue publique sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de 
l’enquête au moment de clore le dossier. 
 
Je vous prie d’agréer, madame la directrice, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
 
Le directeur,  
 
 
 
Pierre Goulet 
Avocat 

  

 
 
 
 

Cc : Monsieur François Bonnardel, ministre de la Sécurité publique 
 Ministère de la Sécurité publique 
 Tour des Laurentides 
 2525, boulevard Laurier, 5e étage 
 Québec (Québec) G1V 2L2 
  





Bureau des enquêtes indépendantes 
201, Place Charles-Le Moyne, bureau 6.01, Longueuil (Québec) J4K 2T5 • Tél. : (450) 640-1350, télécop. : (450) 670-

6386 
 

Je vous demanderais donc de faire en sorte que vos représentants comprennent bien 
vos obligations de manière à éviter que cette situation ne se reproduise.  
 
Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes 
menées par le BEI, je vous avise donc que cette situation, sans renseignement 
nominatif, sera rendue publique sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de 
l’enquête au moment de clore le dossier. 
 
Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de mes sentiments les 
meilleurs. 
 
Le directeur, 
 
 
 
Pierre Goulet 
Avocat 
 

  

 
 
 
 
 
Cc :   Monsieur François Bonnardel, ministre de la Sécurité publique 

Ministère de la Sécurité publique 
Tour des Laurentides 
2525, boulevard Laurier, 5e étage  
Québec (Québec) G1V 2L2 

   
 







Bureau des enquêtes indépendantes 
201, Place Charles-Le Moyne, bureau 6.01, Longueuil (Québec) J4K 2T5 • Tél. : (450) 640-1350, télécop. : (450) 670-

6386 

you delegate your authority. I would therefore ask you to ensure that your 
representatives understand your obligations so that this situation does not recur.  

Since I must keep the public informed of the progress of the independent investigations 
conducted by the BEI, I would like to advise you that this situation, without any 
personal information, will be made public on the website when we report on the status 
of the investigation at the time of closing the file. 

Regarding the conduct of investigations, we offer you to make a presentation on the 
conduct of investigations in relation to the Règlement sur le déroulement des enquêtes 
du Bureau des enquêtes indépendantes, for the benefit of your relevant staff. We 
believe that such a presentation would allow for a better understanding of the issues 
and measures applicable during events involving the presence of the BEI investigators. 

If you believe that it would be in the best interest of your organization to benefit from 
such a presentation, I invite you to contact the undersigned.  

Please accept, Mr. Nakogee, the expression of my best sentiments. 

The Director, 

Pierre Goulet 
Lawyer 

Cc :   Mrs Melissa Saganash, Deputy Executive Director 
The Grand Council of the Crees (Eeyou Istchee) 
2 Lakeshore Road 
Nemaska, QC  JOY 3BO 









Bureau des enquêtes indépendantes 
201, Place Charles-Le Moyne, bureau 6.01, Longueuil (Québec) J4K 2T5 • Tél. : (450) 640-1350, télécop. : (450) 670-6386 

 

Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes 
menées par le BEI, je vous avise donc que cette situation, sans renseignement nominatif, 
sera rendue publique sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de l’enquête au 
moment de clore le dossier. 
 
Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Le directeur, 
 
 
 
Pierre Goulet 
Avocat 
 

  

 
Cc : Greffier de la Ville de Laval 

 3131, boulevard Saint-Martin Ouest 
 Laval (Québec) H7T 2Z5   
 
 





Bureau des enquêtes indépendantes 
201, Place Charles-Le Moyne, bureau 6.01, Longueuil (Québec) J4K 2T5 • Tél. : (450) 640-1350, télécop. : (450) 670-6386 

Même s’il est évident que vous ne pouvez agir directement et que vous devez déléguer vos 
responsabilités, vous êtes imputables des actions et des inactions des personnes à qui vous 
déléguez votre autorité. À cet égard, il appert qu’en vertu de l’article 311 de la Loi sur la police 
(RLRQ, c. P-13.1), quiconque contrevient à ce devoir commet une infraction passible d’une 
amende de 500 $ à 10 000 $.  

Je vous demanderais donc de faire en sorte que vos représentants comprennent bien vos 
obligations de manière à éviter que cette situation ne se reproduise. Nous vous informons aussi 
que nous sommes toujours disponibles pour vous faire une séance d’information sur l’application 
du règlement, vous n’avez qu’à communiquer avec nous pour convenir d’un moment pour une 
telle présentation.  

Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes menées par 
le BEI, je vous avise que cette situation, sans renseignements nominatifs, sera rendue publique 
sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de l’enquête au moment de clore le dossier. 

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur,  

Pierre Goulet 
Avocat 

Cc : Conseil des Atikamekw de Manawan 
135, rue Kicik 
Manawan (Québec) J0K 1M0 

 





Bureau des enquêtes indépendantes 
201, Place Charles-Le Moyne, bureau 6.01, Longueuil (Québec) J4K 2T5 • Tél. : (450) 640-1350, télécop. : (450) 670-6386 

Même s’il est évident que vous ne pouvez agir directement et que vous devez déléguer vos 
responsabilités, vous êtes imputables des actions et des inactions des personnes à qui vous 
déléguez votre autorité. À cet égard, il appert qu’en vertu de l’article 311 de la Loi sur la police 
(RLRQ, c. P-13.1), quiconque contrevient à ce devoir commet une infraction passible d’une 
amende de 500 $ à 10 000 $.  

Je vous demanderais donc de faire en sorte que vos représentants comprennent bien vos 
obligations de manière à éviter que cette situation ne se reproduise puisque cela impacte le 
déroulement de l’enquête. 

Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes menées par 
le BEI, je vous avise que cette situation, sans renseignements nominatifs, sera rendue publique 
sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de l’enquête au moment de clore le dossier. 

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur,  

Pierre Goulet 
Avocat 

Cc : Conseil municipal de la Ville de Saguenay 
Hôtel de Ville de Saguenay 
201, rue Racine Est, Case postale 8060 
Chicoutimi (Québec) G7H 5B8 
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Même s’il est évident que vous ne pouvez agir directement et que vous devez déléguer vos 
responsabilités, vous êtes imputable des actions et des inactions des personnes à qui vous 
déléguez votre autorité. Je vous demanderais donc de faire en sorte que vos représentants 
comprennent bien vos obligations de manière à éviter que cette situation ne se reproduise.  

Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes menées par 
le BEI, je vous avise que cette situation, sans renseignements nominatifs, sera rendue publique 
sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de l’enquête au moment de clore le dossier. 

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur, 

Pierre Goulet 
Avocat 

Cc : Greffier de la Ville de Varennes 
175, rue Sainte-Anne 
Varennes (Québec) J3X 1T5 

  





Bureau des enquêtes indépendantes 
201, Place Charles-Le Moyne, bureau 6.01, Longueuil (Québec) J4K 2T5 • Téléphone : (450) 640-1350, télécopieur : (450) 670-6386 

De plus, l’art. 1, al. 1 (4) du Règlement prévoit qu’un policier impliqué ou témoin doit s’abstenir de 
communiquer avec un autre policier impliqué ou témoin au sujet de l’événement jusqu’à ce qu’il 
ait rencontré les enquêteurs du BEI. Étant les deux policiers responsables de la surveillance de 
la scène de l’événement, cette disposition n’a pu être respectée. 

Cette façon de procéder a fait en sorte que l’enquête du BEI a été entravée. Même s’il est évident 
que vous ne pouvez agir directement et que vous devez déléguer vos responsabilités, vous êtes 
imputables des actions et des inactions des personnes à qui vous déléguez votre autorité. Je vous 
demanderais donc de faire en sorte que vos représentants comprennent bien vos obligations de 
manière à éviter que cette situation ne se reproduise.  

À cet égard, il appert qu’en vertu de l’article 311 de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), 
quiconque contrevient à ce devoir commet une infraction passible d’une amende de 500 $ à 
10 000 $.  

Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes menées par 
le BEI, je vous avise que cette situation, sans renseignements nominatifs, sera rendue publique 
sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de l’enquête au moment de clore le dossier. 

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur, 

Pierre Goulet 
Avocat 

Cc : Greffier de la Ville de Chambly 
1, place de la Mairie 
Chambly (Québec) J3L 4X1 
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À cet égard, il appert qu’en vertu de l’article 311 de la Loi sur la police (RLRQ, c. P-13.1), 
quiconque contrevient à ce devoir commet une infraction passible d’une amende de 500 $ à 
10 000 $. 

Puisque je dois tenir le public informé du déroulement des enquêtes indépendantes menées par 
le BEI, je vous avise que cette situation, sans renseignements nominatifs, sera rendue publique 
sur le site Web lorsque nous ferons état du bilan de l’enquête au moment de clore le dossier. 

Je vous prie d’agréer, madame la directrice, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 

Le directeur, 

Pierre Goulet 
Avocat 

Cc : Monsieur François Bonnardel, ministre de la Sécurité publique 
Ministère de la Sécurité publique 
Tour des Laurentides 
2525, boulevard Laurier, 5e étage 
Québec (Québec) G1V 2L2 
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